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  AMENDEMENT  N° 379 
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MM. MONTEBOURG, VIDALIES, CARESCHE, VUILQUE 

et les membres du groupe Socialiste appartenant à la commission des lois 
 

---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 189, insérer l'article suivant : 
 

L'article L. 414- 4 du code de l’organisation judiciaire est ainsi rédigé : 

« Art. L. 414-4. – En dehors de toute action disciplinaire, le premier président de la cour 
d'appel peut donner un avertissement aux juges élus des tribunaux de commerce situés dans le 
ressort de sa cour. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement conforte la fonction « arbitrale » dévolue aux premiers présidents de cour 
d'appel. Il s'inspire de l'article 44 de l'ordonnance du 22 décembre 1958, qui reconnaît à ces chefs de 
juridiction le pouvoir de prononcer un avertissement à l'égard des magistrats du siège placés sous 
leur autorité. 

 

 

 

 

 

 

 

 


